
Concours du 1er janvier au 30 avril 2015 

 

 

 

La Mairie de Cassagnas (48) organise un concours dont l’objet est de 

réaliser un blason pour la commune, représentatif des caractéristiques 

communales, et respectant les règles d’héraldique. 

 

Nous avons besoin de votre participation ! Présentez votre projet, et/ou 

faites connaitre l’existence du concours dans votre entourage. 

 

Règlement, bulletin d’inscription, et affichettes disponibles sur demande à la 

Mairie, et sur le site internet. 
 

 

 

 

 

mairie-cassagnas@wanadoo.fr 

Tél : 04 66 45 06 56 

www.cassagnas.fr 
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